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LA PROTECTION CATHODIQUE DES STRUCTURES ENTERREES

par H. BOURQUIN, Ing. electr. diplöme, Küsnacht-Zurich

Introduction

En ete 1931 dejä, l'Office de controle de la Commission
suisse de corrosion -— dont l'auteur fut le chef de
1930 ä 1947 — avait entrepris une serie d'essais sur la
corrosion electrolytique d'objets metalliques enterr6s,
dans le but d'examiner plus attentivement qu'on ne
l'avait fait jusqu'alors comment les courants vagabonds
des tramways et autres chemins de fer a courant
continu agissent sur les conduites et les cäbles
Souterrains. Ces essais furent poursuivis et compl&tes
syst&natiquement au cours des annees suivantes, et la
Commission de corrosion fut tenue periodiquement au
courant de leur avancement. En 1941, l'Office de

controle lui pr^senta un rapport d'ensemble d^taille
sur les resultats obtenus durant cette premiere decade.
Bien que la Commission ait decide alors de porter ce

rapport ä la connaissance des milieux interesses,
aucune publication n'a eu lieu jusqu'ici. Abstraction
falte des indications sommaires sur l'etat des essais

dans les rapports annuels successifs de la Commission
de corrosion, parus au Bulletin de VAssociation suisse
des electriciens et au Bulletin mensuel de la Societe
suisse de l'industrie du gaz et des eaux, il n'a ete publie
ä ce sujet qu'un seul article, intitule « Essais sur la
corrosion Electrolytique d'objets metalliques enterrEs,

sous l'effet d'une tension continue constante, a Zürich
et ä Neuhausen» (Bulletin ASE 1939, n° 25).

Ces essais, comme tous les precedents et notamment
ceux executös sous intensitd constante, avaient mis en
evidence le fait, consid6re a cette Epoque comme
accessoire, que les cathodes etaient demeurees non
seulement a peu pres intactes comparativement aux
anodes fortement corrodees, mais etaient aussi en
bien meilleur etat que les objets-temoins identiques,
enterr^s comme elles mais sans avoir subi l'effet du
courant1. Ce fait remarquable a ete releve dix ans
plus tard par R. de Brouwer, ingenieur en chef de la
Societe beige « Distrigaz » ä Bruxelles, dans un memoire
intitule Protection cathodique des canalisations souter-
raines, appuye sur des essais qui corroborent les nötres
en tout point. C'est ainsi, par exemple, que des essais
de longue duröe ex^cutös en Belgique « sur des tests
enterrös dans des sols particulierement agressifs, au
voisinage de canalisations protegees cathodiquement»,
ont donne les resultats suivants (citation de Brouwer) :
«Ces tests sont constitues de tubes metalliques passes

1 Cette constatation n'est valable toutefois que pour les metaux
lourds, tandis que raluminium et ses alliages se corrodent autant, et
souveni meme davantage, ä la cathode qu'ä l'anode, parce qu'ils
sont attaques chimiquemcnt aussi bien eu milieu alcalin qu'en milieu
acide.
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prealablement au tour, les uns relies par un conducteur
isole ä la canalisation protegee, les autres abandonnes
dans le sol. Au bout de quelques annees, ces derniers

sont desagreges par la corrosion, tandis que les tests
cathodiques restent intacts, sans meme presenter la
moindre trace d'Oxydation. »

Ce n'est pas par hasard que les experienees en matiere
de protection cathodique ont 6t6 recueillies et inter-
pretees pour la plupart, sinon exclusivement du moins

dejä tres tot et de fa?on systematique, en Belgique.
La Societe « Distrigaz » commenca en 1930 la pose de

ses canalisations de transport de gaz ä grande distance,
constituees principalement de tuyauteries en acier
soud6 de 500 mm de diametre. Le revStement protec-
teur des tubes avait fait l'objet des plus grands soins

et de nombreux joints isolants avaient ete intercales

en vue de reduire au minimum le danger d'electrolyse

par les courants vagabonds. Malheureusement sans

grand succes, car dans bien des cas les canalisations
furent percees par electrolyse ou serieusement endom-

magees peu de temps apres leur pose, et cela sans que
les reseaux de voies et leur Systeme d'alimentation
laissassent vraiment ä desirer. C'est pourquoi l'on
recourut au drainage electrique, dont l'application
•systematique remonte ä 1934. Simultanement, les

rapports entre usagers du sous-sol et emetteurs de

courants vagabonds se transformerent progressivement
en une collaboration toujours plus fructueuse pour les

deux parties 2. A cote du fait susmentionne, ä savoir

que les objets en fer restent entierement a l'abri de

la corrosion s'ils demeurent electronegatifs vis-ä-vis du
milieu ambiant (experience qui fut etendue avec le

meme succes ä des trongons de cäbles sous plomb), on
a constate en outre sur des installations existantes que
le rev&tement protecteur conservait une efficacite tres
elev6e dans les zones cathodiques (« zones d'entree » des

courants vagabonds Emanant de tramways, par exem-
ple), tandis que la rösistance de terre tombait ä des

valeurs minimes dans les zones anodiques («zones de

sortie » des c. v. ou « zone de corrosion»). En d'autres
termes, on faisait d'une pierre deux coups : le drainage
electrique conferait aux objets influences cathodique-
ment Vimmunite du metal et Vefficacite durable de

Venveloppe protectrice. Des 1937, la Societe « Distrigaz »

completa le drainage spontane par l'introduction du
« soutirage » ou « drainage force » et etendit desormais

la nouvelle technique au-delä du domaine des chemins
de fer electriques ä courant continu ä toutes les structures

enterrees quelles qu'elles soient, menacees d'une
fagon ou d'une autre par l'agressivite du milieu. La

protection cathodique s'est averee depuis lors d'une
efficacite totale contre les corrosions de toute sorte,
en meme temps que tres economique.

A. Principe de la protection cathodique.

L'experience a montre que les structures metalliques
en contact avec le sol, telles que les canalisations

2 Voir « Protection des canalisations souterraines contre la
corrosion electrolylique », par P. Reynaert, ingenieur en chef du Service
electrique des Transports urbains de i'agglomeration bruxeüoise.
Extrait du Bulletin scienti fique de VA. I. M. (Association des
ingenieurs electriciens sortis de l'Institut electrotechnique Montefiore,
Liege), n° 2, fevrier 1952.

Fig. 1.
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souterraines en fönte et en acier, les cäbles sous plomb,
etc., sont soustraites ä la corrosion lorsqu'on les main-
tient suffisamment negatives vis-ä-vis du milieu
ambiant. Cette constatation capitale a ete soumise ä

un examen critique par un Beige egalement, le pro-
fesseur J. N. Pourbaix qui, appuye sur des essais de

laboratoire systematiques, en a donne la theorie,
illustree par des « diagrammes de corrosion » montrant
le comportement des m^taux lourds usuels (Fe, Pb,
Cu). Un metal plonge dans une Solution aqueuse se

decompose generalement plus ou moins vite par
Oxydation ou autres reactions chimiques, suivant la nature
de la Solution. Mais la thermodynamique des reactions
chimiques enseigne qu'elles sont possibles seulement
dans des conditions bien determinees, oü le potentiel
du metal joue un röle essentiel. Si l'on porte en abscisse

le ps de l'electrolyte (logarithme negatif de la concen-
tration des ions hydrogene) et en ordonnee le potentiel
U, on obtient Selon Pourbaix le diagramme de corrosion
du Systeme, valable par exemple, dans la figure 1,

pour le Systeme fer-eau. On distingue dans ce diagramme
trois domaines distincts : « corrosion » (surface hachu-
ree), « passivite » et « passivation », ces deux derniers
limitant les zones oü aucune corrosion ne se manifeste.
En pratique, il faut se contenter toutefois du « domaine
de passivite», oü le fer nu se comporte comme un
metal noble, tandis que son immunit£ dans le « domaine
de passivation» depend d'une pellicule protectrice
superficielle d'oxyde, parfaitement continue et non

poreuse, dont la fragilite rendrait probl6matique la
protection escompt^e s.

Ce qu'il importe de retenir, c'est que dans n'importe
quel terrain (dont le pn est compris pratiquement
entre 4 et 10) une structure en fer ou en acier ne se cor-
rode plus, des que son potentiel vis-ä-vis du sol (mesure

par rapport ä une electrode ä l'hydrogene) est infe-
rieur ä — 0,6 V. Pour le diagramme semblable plomb-
eau, l'effet protecteur est dejä obtenu ä —0,3 V. En
pratique, une electrode impolarisable au sulfate de

cuivre, par exemple, se prSte mieux aux mesures sur
le terrain que l'electrode de laboratoire ä l'hydrogene.
Par rapport ä la sonde CuS04 plantet ä la surface du

s Pour plus de details sur ces phenomenes electrochimiques, voir
les publications originales de R. de Broitwbr, entre autres
«Protection cathodique des canalisations souterraines » (Bruxellcs, 1947),
et de J.-N. Pourbaix «Thermodynamique des solvtions aqueuses
diluees >»; ou encore Br H. Scrmid, Vienne « Grundlagen der Elektro-
protektion», dans Österreichische Zeitschrift für Telegraphen',
Telephon-, Funk- und Fernsehtechnik, sept.-oct. 1950.
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sol, le potentiel de la structure examinöe assure ä

celle-ci l'immunite requise des qu'il atteint en perma-
nence au moins — 0,85 V s'il s'agit d'objets en fer, ou
— 0,55 V s'il s'agit d'objets en plomb. Nos propres
essais de corrosion des annees 1931-1941 avaient montre,
il est vrai, que pour les tensions comprises entre quelques

volts et 0,2 V, la cathode subit elle-metne une
certaine attaque ; mais celle-ci est si minime compara-
tivement ä la corrosion anodique, ou mSme ä l'attaque
naturelle des objets-temoins sans courant, que la
protection cathodique peut etre consideree pratiquement
comme absolument efficace. Par consequent, la
protection cathodique se presente non seulement comme
l'antidote specifique contre l'electrolyse, lorsqu'il s'agit
de maitriser les courants vagabonds pour empScher de

mettre en danger les canalisations souterraines, mais de

fagon toute generale comme une arme efficace dans les

cas, beaucoup plus nombreux encore, de corrosion
chimique ou galvanique, oü il convient d'influencer
electriquement la structure menacee de teile sorte que
son potentiel demeure constamment negatif et assure

par lä son immunite.

B. Realisation pratique de la protection cathodique

La figure 2 montre schematiquement comment fonc-
tionne la protection cathodique. Le courant i, preleve
d'une batterie B (ou d'un redresseur), provoque entre
anode et cathode une chute de tension totale U (mesu-
ree au voltmetre V), decomposable en trois elements :

(1) U (Ra + Re Rt ua + ue + uk

Ba et Rk representent la resistance de passage ä la terre
de l'anode et de la cathode, Be la resistance ohmique du
circuit en terre anode-cathode. Ua et Uk indiquent par
consequent le potentiel de l'anode et de la cathode vis-ä-
vis du terrain enrobant, alors que Ue designe la chute
de tension dans le terrain. II decoule de (1) la relation
suivante :

% _ £* __
Uk

Ra Ua U—Uk—Ue
(2) „ U—U.

1 +
Ra

Rt

On voit que Uk est d'autant plus grand que Ue et le
rapport Ra/R* sont plus petits. En d'autres termes, le
potentiel de la cathode vis-ä-vis du sol, duquel dopend
prdcisement l'efficacite de la protection cathodique,
est d'autant plus accentue que la chute de tension dans
le terrain et ä l'anode est plus faible et la chute de tension

ä la cathode plus elevec. Ou encore: U%est d'autant
plus accentuö que, d'une part, la resistance ohmique du

®

vwwvs I—(a)

Anode*
Ca- \'thode

Fig. 2. Le circuit de protection cathodique.

circuit en terre et la resistance de passage de l'anode au
terrain sont plus faibles et que, d'autre part, la
resistance de passage de la cathode au terrain est plus 61evee.

Uk peut naturellement atteindre tout au plus la valeur
de la tension aux bornes de la batterie.

Si l'on fait abstraction de l'influence du terrain, dont
la resistance variable, qui depend des conditions
locales, est d'ordinaire si faible que Ue joue en general
un röle efface vis-ä-vis de Uk et, le plus souvent, meme
vis-ä-vis de Ua, on voit donc que l'efficacite de la
protection cathodique est conditionnee avant tout par un
hon « isolement» de la cathode et par une risistance de

passage aussi faible que possible de l'anode au terrain.
Dans les considerations qui precedent, Uk se rapporte

ä une cathode locale limitee. S'agit-il par contre d'une
canalisation de certaine longueur, il est clair que Uk
va diminuer avec la distance, et ce d'autant plus rapi-
dement que la canalisation a un isolement plus faible.
Par consequent, si l'on veut proteger cathodiquement
celle-ci sur toute sa longueur, il faudra renforcer le
courant ä intervalles convenables, pour empecher le
potentiel Uk de remonter au-dessys de la limite negative

de protection —I Ug, determinante pour assurer
l'immunite du metal considere.

En revanche, si l'on se trouve dans le champ de
dispersion d'un chemin de fer electrique ä courant
continu, on peut realiser la protection cathodique des
canalisations influencees sans recourir ä une source
auxiliaire de courant, en reliant simplement ces
canalisations aux rails en un point constamment negatif de
ceux-ci. En supposant, par exemple, que le tramway
ou le chemin de fer est alimente par le pole positif au
fil de contact, le pole negatif etant aux rails, c'est au
droit de la Station d'alimentation que ces derniers
accusent le potentiel le plus bas. En ce point-ci, la
connexion aux rails de la conduite ä proteger confere
egalement ä cette derniere la valeur la plus basse de son
potentiel, qui augmente lentement ä mesure qu'on
s'eloigne de ce point. On appelle drainage electrique ce
mode d'influencer le potentiel des canalisations.

Mais la connexion m&tallique conduite/rails ne peut
pas toujours se faire au point de potentiel le plus bas.
Or, si eile a lieu ailleurs, il ne faut pas perdre de vue
que le potentiel des rails pourra devenir temporaire-
ment positif contre la terre, suivant la position des

Jh. _ÜL
wwwvw Anode

Cathode

a

TT
_RaJls
'(Anode)

Conduite
'(Cathode)

Fig. 3. — Variantes de la protection cathodique : a) Protection
ä l'aide d'anodes Separees ; 6) « Drainage » et « soutiragc »

en differents points ; e) « Drainage » et «soutirage» au
meme endroit.
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voitures ou des trains. Dans ce cas, il faut inserer dans

la connexion de drainage un dispositif unidirectionnel
(p. ex. une valve au seienium ä sens unique), qui
laisse passer seulement les courants ä evacuer et arrete
les courants inverses. Toutefois, durant le temps de

blocage, ceci n'empeche pas les courants vagabonds
circulant dans le terrain humide d'entrer dans la
conduite en marge de la connexion de drainage, pour
en ressortir quelque part en provoquant des corrosions

electrolytiques. C'est pourquoi, chaque fois que le

rapport de duree des periodes passives aux periodes actives

cesse d'etre negligeable, c'est-ä-dire chaque fois que le
circuit de drainage demeure interrompu relativement

longtemps, il convient de renforcer le drainage par une

source auxihaire de courant, qui impose un potentiel
negatif adequat ä la canalisation. Dans les milieux
internationaux qui s'occupent de ces problemes, on a

convenu d'appeler soutirage electrique ou «drainage

force » ce moyen d'abaisser artificiellement le potentiel

des structures ä proteger.
L'application conjuguee du drainage et du soutirage

permet d'agir electriquement sur une canalisation

metallique situee dans le champ d'influence d'un chemin

de fer ä courant continu, de teile sorte que son

potentiel vis-ä-vis du sol demeure sur toute la

longueur suffisamment bas, pour que la relation Uk ^ Ug

(en valeur absolue) soit satisfaite et que, par consequent,
l'ouvrage entier soit soustrait ä la corrosion. La figure 3

illustre schematiquement leur fonction (ä Schelle reelle,
les points d'alimentation successifs seraient beaucoup

plus distants les uns des autres). Ue designe le potentiel
neutre du sol, Ug la valeur-limite minimum du potentiel

de protection negatif et Uk le potentiel de la cathode

vis-ä-vis du sol. La protection cathodique a pour but
l'abaissement du potentiel de l'objet ä proteger
(conduite, p. ex.) par rapport au terrain enrobant, de

maniere qu'en tout temps et en n'importe quel endroit
la condition Uk ^ Ug (en valeur absolue) soit
satisfaite. Dans le cas general de la protection cathodique

par anodes individuelles (fig. 3a), on realise ce desidera-

tum ä l'aide d'une source independante de courant et
d'une anode convenable (p. ex. electrode en ruban de

cuivre ou, mieux, voie de tramway ou de chemin de fer).
Dans le cas particulier oü il s'agit de combattre les

corrosions electrolytiques dues aux courants vagabonds
d'une installation de traction electrique, on a recours

au drainage, seul ou bien en relation avec le soutirage,

drainage et soutirage pouvant etre pr^vus soit en des

points diff^rents (fig. 3b), soit au meme endroit (fig. 3c).

Cette derniere Variante (3c) est celle qui se präsente le

plus frequemment dans un petit pays comme la Suisse,

oü les parallelismes entre chemin de fer et canalisations

sont relativement courts, parce qu'elle realise la
protection cathodique ä partir d'un seul point d'alimentation,

par consequent avec un minimum de frais et de

surveillance. Elle permet d'obtenir un abaissement de

potentiel plus prononce qu'avec le drainage seul; ses

effets s'en fönt sentir plus loin, en ce sens que la condition

Uk ^ Ua demeure remplie jusqu'ä la distance oü
la canalisation consideree passe automatiquement dans

la «zone d'entr£e» des courants vagabonds, dans

laquelle ehe est naturellement negative vis-ä-vis du sol,
c'est-ä-dire protegee cathodiquement.

Avant de passer ä l'execution de la protection
cathodique sous l'une ou l'autre de ses formes, il est

indispensable d'examiner au prealable, dans chaque
cas particulier, si la structure envisagee se prete ä

cette therapeutique. A cet effet, on commence par
faire un essai preiiminaire avec une batterie d'accu-
mulateurs transportable. Tandis que le pole negatif
de la source de courant est connecte ä l'objet ä

examiner, un fil souple isole relie selon la fig. 2, ä

travers un amperemetre et une resistance r^glable,
le pole positif ä une anode auxiliaire, constitude par
une electrode de terre quelconque au sens de l'ar-
ticle 21 de 1'ordonnance sur les installations electri-

ques ä courant fort. Le potentiel Uk de l'objet ä

proteger, agissant comme cathode, est mesure au

moyen d'un voltmetre de haute resistance et d'une
electrode impolarisable (par ex. sonde CuS04) en fonction

du courant i. La difference (Um — Uta) est

generalement une fonction lin6aire de i, du moins

pour les intensites moderees du courant de protection
qui entrent en ligne de compte. Mais c'est le rapport

U, uk0

qui est essentiel, par lequel l'auteur propose de definir
la notion de « sensibilite p » de la structure ä proteger,
ä 1'endroit considere. Elle a la dimension d'une
resistance, mais au heu de la mesurer en ohms, on l'exprime
de preference en volts par ampere (V/A) ; eile indique
avec quelle acuite la cathode reagit au courant « suce »,

par abaissement de son potentiel. La sensibilite p est

caracteristique de la propriete de l'objet consider6,
d'etre plus ou moins facile ä influencer electriquement;
c'est donc un critere pour juger si cet objet est
cathodiquement protegeable et, le cas echeant, ä quel prix.
Indirectement, la sensibilite p renseigne aussi sur la
qualite de 1'« isolement » d'une structure enterr£e. Ainsi,

par exemple, p est sensiblement plus faible pour les

conduites bituminees ä froid que pour les conduites
bituminees ä chaud, ce qui fait que la protection cathodique

des premieres est beaucoup plus difficile, sinon

impossible ä realiser.
La protection catholique presuppose donc un certain

«isolement» de Pinstallation consideree vis-ä-vis du

sol; eile est d'autant plus efficace, son application
d'autant plus facile et moins onereuse que la resistance

electrique de passage structure/terrain est plus elevee.

Cela signifie tout d'abord qu'elle ne saurait guere
s'exercer sur des installations ou parties d'installations

nues, et ensuite que son application ä des installations
« isolees » est plus avantageuse quand il s'agit d'objets
recents que lorsqu'on est en presence de structures
plus ou moins surannees. Par ailleurs et comme nous
l'avons souligne au debut de cet article, on a constate

qu'introduite ä temps la protection cathodique n'im-
munise pas seulement les parties metalliques contre
la corrosion, mais qu'elle met aussi la qualite de leur
isolement en grande partie ä l'abri du vieillissement.
En fait, les revetements et enduits protecteurs d'ou-

vrages metalliques gardent, gräce ä eile, leurs proprietes
isolantes initiales, tandis que sans cela ces dernieres

declinent peu ä peu avec le temps.
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Fie. 4. — Protection cathodique du cäble ä haute tension
Klein Durren» (KD) — Pilatuskulm (PK).

cäble a 5 kV.
voie du chemin de fer du Pilate.

C. Exemples
1. Cäble du Pilate (fig. 4)

II s'agit d'un cäble arme ä haute tension de 2,8 km
de longueur, pose directement dans le sol en 1948 pour
alimenter la Station de montagne du Pilatuskulm (PK).
Partant de la Station transformatri.ee «Im Klein
Durren » (KD), en-dessous de l'alpage d'Aemsigen, oü
il est raccorde ä la ligne aerienne venant de la valiee,
ce cäble longe sur une certaine longueur la voie ferree
du chemin de fer du Pilate, eiectrifie en courant con-
tinu, passe par Aemsigen et Mattalp, puis derriere
l'eperon de l'Eselwand, pour aboutir, ä travers un
tunnel tailie dans le rocher, ä la Station Pilatuskulm
dans un poste de transformation et" de couplage ame-
nage dans le bätiment de la gare.

Le paralieiisme partiellement tres etroit du cäble

avec la voie ferree fit craindre de prime abord une
influence appreciable des courants vagabonds et par
consequent un danger d'eiectrolyse pour le cäble. C'est
pourquoi les conditions qui se presentent lä-haut ont
ete examinees dejä immediatement apres la pose du
cäble. Tout d'abord, on commenga par etalonner
quelques manchons de raccordement repartis le long
du trace du cäble, pour permettre le contröle ulterieur
des courants circulant dans la gaine de plomb et l'armure
d'acier en mesurant la chute de tension sur les trongons
etalonnes. Des le debut, on mesura des courants de

plusieurs amperes, bien que la gaine de plomb et
l'armure aient ete soigneusement revStues d'enveloppes
de papier impregne et de juste asphalte ; ces courants
augmenterent encore au cours des annees suivantes,
dans la mesure oü les proprietes isolantes des enveloppes
s'alteraient avec l'absorption d'humidite.

Pour proteger le cäble contre la corrosion electro-

lytique, qui eüt commis sans cela de graves degäts
ä bref delai, on relia ä l'extremite inferieure de la
ligne en cäble, au lieu dit « Klein Durren », manteau
de plomb et armure aux rails du chemin de fer du
Pilate, realisant ici le drainage electrique du cäble ä

travers une valve unidirectionnelle au seienium, pour
barrer le passage aux courants vagabonds du chennn

de fer, qui tendraient ä quitter les rails par la connexion
de drainage, lorsque les automotrices circulent entre
Alpnachstad (A) et Klein Durren (KD).

Mais avec le temps, ce dispositif se reveia absolument
insuffisant, car les courants vagabonds allaient crois-
sant et, bien que leur intensite augmentät de la
montagne vers la valiee, le gradient de courant etant tou-
jours positif dans ce sens (condition premiere pour que
la canalisation drainee absorbe constamment des
courants et n'en rende nulle part en dehors de la connexion
de drainage leur concentration etait devenue teile
vers l'extremite inferieure du cäble, que la gaine armee
de celui-ci etait fortement positive vis-ä-vis du terrain
et risquait ainsi de se corroder. La seule mesure efficace

contre cet etat de chose consistait ä completer le

drainage par un dispositif de soutirage electrique, afin
d'abaisser suffisamment le potentiel de l'enveloppe
metallique. On le fit en ete 1951, en remplagant la
valve unidirectionnelle par un redresseur au seienium
ä double effet dans la cabine de Klein Durren. L'efficacite

de ce dispositif fut controiee un dimanche de

trafic-record sur le chemin de fer du Pilate, en mesurant
simultanement le courant dans la connexion de drainage/
soutirage (selon le principe de la fig. 3 c) et le potentiel
cäble/terre. Le succes de cette Solution ressort de la
comparaison des valeurs du potentiel au point le plus
bas, oü le danger etait le plus accuse, suivant qu'on
fit fonctionner le drainage seul, ou en combinaison
avec le soutirage. Alors que, durant le trajet de trois
trains montants ä la file (consommant 100 A env.chacun),
il passait un courant maximum d'env. 11 A dans la
connexion de drainage et que la valeur correspondante
du potentiel cäble/terre montait jusqu'ä -\- 2,65 V, et
cela juste avant Parrivee du premier train au Pilatuskulm,

on mesura pendant la periode d'Observation
suivante d'une heure, embrassant la montee simultanee
de sept trains, un courant maximum de 34,5 A dans

la connexion de drainage/soutirage (y compris l'apport
de 12 A preieve sur le reseau-lumiere et constituant le
courant de soutirage proprement dit), avec un maximum
correspondant de — 0,9 V (par rapport ä la sonde au
sulfate de cuivre) pour le potentiel cäble/terre. On a
obtenu ainsi l'abaissement de potentiel desire, mSrne
lors des charges de traction les plus fortes, ce qui met
desormais le cäble ä l'abri de toute corrosion.

2. Tanks et pipe-line Zollikofen-Stockern (fig. 5)

De la gare de Zollikofen pres de Berne part un « pipe-
line » comprenant six conduites paralleles en acier pour
alimenter les gros reservoirs de carburants que la Con-
federation possede ä Stockern pres de Bolligen, ä 5 km
de Zollikofen, en passant par une Station intermediaire
de pompage. Cette installation date de 1940 et a ete
examinee des le debut quant ä la presence eventuelle
de courants vagabonds des chemins de fer ä courant
continu Berne-Zollikofen-Soleure et Berne-Worb. A l'ori-
gine, ces courants etaient negligeables dans les conduites,
mais dejä une annee plus tard la couche renforcee de

jute asphalte sur les tuyaux d'acier avait perdu ä tel
point ses proprietes isolantes qu'ä la Station de pompage
de Zollikofen (PZ), distante de 500 m de la gare, le
pipe-line conduisait des courants vagabonds de l'ordre
de 10 amperes Pour interrompre ceux-ci et bannir du
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Fig. 5. — Tanks et pipe-line
Zollikofen-Stockern.

Protection cathodique ä la
Station de pompage de
Zollikofen (PZ) et aux

citernes de Stockern.
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mSme coup le grave danger d'eiectrolyse, on a commence

par inserer ici des raccords ä brides isolants dans les

six conduites de benzine, ainsi qu'un trongon en eternit
dans la conduite d'eau. Les mesures de controle exe-
cutees en novembre 1942 montrerent que les courants
dans le pipe-line, tant ä l'interieur de la Station de

pompage que le long de la section comprise entre cette
derniere et le poste de vidange des wagons-citernes ä

la gare, avaient pratiquement disparu, bien qu'il existät
en ce point-ci une connexion metallique entre la voie
ferree des C. F. F. et les vannes d'arret du pipe-line,

pour empecher la formation d'etincelles. Mais le
controle suivant, execute une annee plus tard exactement,

prouva que les raccords isolants de la Station de

pompage, toujours aussi efficaces ici, n'etaient cependant
plus capables d'empScher les courants vagabonds du
chemin de fer de penetrer dans les conduites ä la gare,
indice evident de Falteration progressive du revete-
ment « isolant» de celles-ci. Pour parer derechef ä ce

nouveau danger de corrosion, on introduisit alors des

pieces isolantes dans les six conduites de benzine au
point oü elles s'eioignent des rails.

Jusqu'alors, on n'avait pas examine de plus pres la
section superieure du pipe-line, comprise entre la
Station de pompage et Stockern (4,5 km), etant donne

qu'elle est beaucoup plus eloignee des lignes de chemin
de fer et semblait moins menacee de ce fait. Or en 1945,

une fuite de benzine consecutive ä une avarie de tuyau
se produisit quelque 0,5 km au-dessous de Stockern.
Les investigations electriques reveierent alors la
presence de courants Continus de l'ordre de }4 ä % A dans

le pipe-line, avec une composante constante d'origine
galvanique et une composante variable provenant d'ins-
tallations de traction electrique. Dans ce cas egale-

ment, on recommanda de couper electriquement toutes
les canalisations souterraines (eau et teiephone) abou-

tissant ä Stockern et l'on envisagea en outre l'insertion
de raccords isolants dans les six conduites de benzine.

Les mesures de protection appliquees jusqu'alors,
« passives » par essence, n'etaient gufere qu'un pis-aller,
surtout pour neutraliser les phenomfenes galvaniques

sur la section en montagne. Ce n'est qu'en 1950 que
l'on reprit tout le probleme par la base, pour aboutir

ä l'application de la protection cathodique ä l'en-
semble de l'ouvrage. Dans ce but, on a instalie dans

la Station de pompage de Zollokofen d'une part et ä

Stockern d'autre part deux dispositifs identiques,
comprenant un petit transformateur, un redresseur

au seienium ä double effet et l'appareillage auxiliaire
indispensable (resistance reglable, amperemetre). Au-

paravant, il fallut couper le pipe-line de la terre
aux deux endroits, en detachant les fils de terre et,
ä Stockern, en inserant de plus un raccord isolant
dans chacune des six conduites de benzine au point oü
elles penetrent dans la caverne. Enfin, on avait enleve

au prealable les eiectrodes de terre 4 dans chacune des

huit chambres de vannes reparties le long du pipe-hne,

pour en utiliser une partie comme anodes dans les deux
circuits locaux de protection. Bien que ces anodes
soient constituees chacune de 40 m de ruban de cuivre,
enfoui dans une masse päteuse de bentonite pour etabhr
un bon contact avec le sol, elles presentent, suivant
les conditions locales, une resistance de passage ä la
terre relativement eievee (9 ohms ä Stockern et 18

ohms ä Zollikofen) qui necessita un renforcement de la
tension d'alimentation (30 V environ). En Service, le
redresseur de Zollikofen produit un courant constant de

1,8 A et abaisse le potentiel du pipe-line de — 0,4 ä

— 0,85 V; celui de Stockern produit un courant de

3,7 A, abaissant le potentiel de — 0,4 ä —1,85 V.
L'action conjuguee des deux sources de courant est

capable d'abaisser le potentiel du pipe-line de —• 0,6
ä — 1,0 V au point le plus eloigne (chambre 5, ä 2,4 km
de Stockern), de sorte que les conduites de benzine n'ac-

cusent nulle part un potentiel superieur ä — 0,85 V

(mesure par rapport ä la sonde au sulfate de cuivre)
et sont par consequent desormais en permanence ä

l'abri de la corrosion.

3. Cäbles ä haute tension Verbois-Geneve (fig. 6)

La centrale hydro-electrique de Verbois sur le Rhone,
en service depuis 1942, est reliee ä l'usine thermique
beaucoup plus ancienne de la Jonction, propriete l'une
et l'autre des Services industriels de Geneve, par douze
cäbles triphases ä 18 kV et deux cäbles secondaires ä

courant faible. Ces cäbles sont groupes en quatre fais-

ceaux, trois sur la rive droite et un sur la rive gauche
du Rhone, de 10,3 et 11,2 km de longueur. 11s ont et6

poses entre 1941 et 1948. Dans la zone urbaine, ils
subissent plus ou moins l'influence des tramways

4 Ces eiectrodes avaient ete posees primitivexnent pour mettre le
pipe-line tä la terre» ; or elles etaient non seulement superflues,
mais nuisibles, car elles creaient des elements locaux Cu-Ee, qui
mettaient galvaniquement en danger les tuyaux en acier!

Verbois

O^ 0*S Ttem -Geneve

ContignonBernet Confignon Onex

Fie. 6. — Cäbles ä 18 kV Verbois-Geneve.
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eiectriques. En 1943 dejä, puis en 1945 et 1948, il se

produisit des courts-circuits ä la terre, consecutifs ä
des corrosions electrolytiques de la gaine de plomb,
dues ä des courants vagabonds. A Geneve, les tram-
ways sont alimentes par le pole negatif au fil de contact
et le pole positif aux rails, de sorte que, dans la gaine
de plomb armee des cäbles partant de la centrale
urbaine, les courants vagabonds s'ecoulent du centre
vers la peripherie de la ville, oü ils ressortent des cäbles

en les corrodant (zone anodique). Ce phenomene est
d'autant plus accuse sur les cäbles des Services indus-
triels que les groupes rotatifs pour l'alimentation des

tramways se trouvent precisement ä l'usine thermique
de la Jonction. II s'ensuit que le Systeme de mise-ä-
terre de protection de cette usine est constamment positif

(1 ä 2 V vis-ä-vis du sol), ce qui fait que les cäbles
recueillent ici par leurs fils de terre des courants
vagabonds qui fuient vers la peripherie de la ville. En
supprimant la mise-ä-terre des boites d'extremite des
cäbles ä l'usine thermique, on a pu eiiminer tres simple-
ment la cause du premier defaut (1943) sur un cäble de
l'un des faisceaux de la rive droite du Rhone.

Par contre, cette mesure s'est reveiee notoirement
insuffisante pour supprimer la zone dangereuse que les
defauts de cäbles de 1945 et 1948 avaient rnise en
lumiere dans la r6gion d'Onex-Confignon, sur la rive
gauche du Rhone, parce que le faisceau de cäbles en
question longe une ligne de tramway sur 5,2 km, de
l'usine thermique ä Bernex. Le trafic sur cette ligne
de banlieue donne naissance ä des courants vagabonds,
qui atteignaient par exemple 6 A durant la charge de

midi, avec pointes instantanees jusqu'ä 20 A. Ces

courants dans l'enveloppe metallique des cäbles s'eioi-
gnent sans exception de la ville et ressortent integrale-
ment avant Bernex, en provoquant naturellement des
corrosions electrolytiques. Ici egalement, seul l'ahaisse-
ment permanent du potentiel des enveloppes de cäbles
etait capable de remedier radicalement ä cet etat de
choses. Dans ce but, on evacue les courants vagabonds
aux rails du tramway ä travers deux circuits combines
de drainage et de soutirage, dans un poste de coupure
des Services industriels de Genfeve (SIG), situe non loin
de l'extremite du paralieiisme cäbles/rails, avant le
village de Bernex (cabine de Confignon). Par ce moyen,
on peut abaisser le potentiel des manteaux de cäbles

non seulement en ce point-ci, mais aussi tout le long
de la section precedemment menacee Onex-Bernex, de

teile sorte que l'enveloppe metallique des cäbles ne
devient positive vis-ä-vis du sol en aucun endroit et
pour n'importe quelle charge sur la ligne de tramway
influengante. En outre, on a supprime la mise-ä-terre
des boites terminales de ces cäbles ä l'usine thermique,
pour annuler les courants vagabonds qu'ils absorbaient
ici et qu'il faudrait sans cela evacuer ä Confignon au
prix d'un soutirage renforce, mais surtout parce que
la mise-ä-terre des cäbles ä l'usine thermique releve
leur potentiel, c'est-ä-dire qu'elle fait precisement le
contraire de ce que l'on cherche ä obtenir gräce ä la
protection cathodique. II est vrai que cette mesure
est en contradiction avec la lettre de 1'ordonnance de
1933 sur les installations eiectriques ä courant fort,
puisque l'article 13, chiffre 2 stipule entre autres que
les gaines de plomb et les armures des cäbles ä haute

et ä basse tension doivent etre connectees ä la terre de

protection. Elle n'en est pas moins justifiee, car les
cäbles « Souterrains » sont dejä « ä la terre » par definition
et accusent, en rfegle generale, une resistance de passage
ä la terre plus faible que la plupart des eiectrodes
artificielles elles-memes s.

De Geneve ä Bernex, un cäble teiephonique inter-
urbain de l'administration des P. T. T. longe la meme
route que les cäbles d'energie et passe dans un petit
central automatique situe ä cöte de la cabine des SIG.
On a observe la repercussion du drainage des cäbles
18 kV sur le potentiel de l'enveloppe du cäble teiephonique

: le soutirage etant en Service sur les premiers,
le potentiel (mesure ä la sonde CuS04) passa de — 0,54 V
ä -j- 0,26 V sur le cäble non protege. Autrement dit,
le cäble teiephonique est anodique et expose ä la
corrosion. Lä-dessus, on le raccorda ä titre d'essai au
dispositif de soutirage des SIG, ce qui provoqua l'ecoule-
ment d'un courant de 2 A dans la connexion de ce

cäble, venant s'ajouter aux 6,6 A evacues dejä des
cäbles d'energie, tandis que le potentiel de l'ensemble
passait ä — 0,84 V en moyenne, sans depasser jamais
— 0,62 V. On voit donc qu'en l'associant au circuit de

soutirage des cäbles ä haute tension, on arrive ä sous-
traire egalement le cäble teiephonique au danger de
corrosion qu'il courrait sans cela. Toutefois, l'administration

des P. T. T. a prefere proteger cathodiquement
ce cäble par un dispositif propre de drainage/soutirage,
independant de l'installation ä courant fort.

4. Installation hydraulique
et conduite de gaz de Tavaro S. A. Geneve

L'exemple suivant montre que la protection cathodique

n'est pas applicable seulement aux installations de

grande envergure, mais aussi aux structures locales
restreintes. II s'agissait en l'occurrence d'une conduite
d'eau de 160 m de longueur en fönte centrifugee,
raccordant la fabrique Tavaro au reseau hydraulique
de la ville. Des fuites se produisirent au bout de quelques

annees dejä et la conduite, mise ä jour en no-
vembre 1950, presentait de graves avaries, attribuables
ä l'eiectrolyse par les courants vagabonds du tramway
voisin, mais en partie aussi ä' l'agressivite chimique
du terrain marneux, tres humide en cet endroit.
On envisagea d'abord le remplacement de la conduite
eD fönte deterioree par des tubes en eternit, mais en
definitive on leur prefera de nouveau la fönte, eu
egard aux sollicitations mecaniques eievees de la
canalisation, sous une voie de roulement oü circulent fre-
quemment de lourds camions. Mais pour empScher le
retour des corrosions, on a isoie la conduite du reseau
urbain de distribution par interposition d'un tube en
eternit, puis on l'a protegee cathodiquement: une
liaison conductrice avec la voie de tramway passant ä

cote aurait presque suffi, puisqu'elle evacue en moyenne
un courant de 0,5 A, qui abaisse le potentiel de l'ouvrage
ä — 0,8 V par rapport ä l'eiectrode au sulfate de cuivre.

5 Pour evitcr toute elevation dangereuse de la tension du manteau
de plomb, par exemple ä la suite d'un coup de pioche, on peut aussi
monter entre l'enveloppe du cäble et l'eiectrode de terre une faible
distance explosive, qui interrompt normalement le passage des
courants vagabonds, mais serait court-circuitee immediatement si une
differcnce de potentiel anormale naissait entre gaine de plomb ou
armuro et la terre.



BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

Seulement, bien que pour une duree tres breve, le
courant change temporairement de sens et le potentiel
remonte ä — 0,5 V. Dans ce cas, le drainage simple est
donc insuffisant pour mener au but qu'on se propose ;
c'est pourquoi on l'a renforce par soutirage, ä l'aide
d'un agregat minuscule transfo-redresseur, branche sur
le reseau-lumiere, qui debite 3 A sous 6 V. Ce dispositif
tr6s simple et peu coüteux maintient en permanence
le potentiel de la conduite d'eau au point d'alimen-
tation, ainsi qu'en tout point du reseau d'arrosage des

pelouses de la fabrique brauche sur eile, ä la valeur
de — 2 V env., tandis qu'ä l'autre bout de la
conduite, oü celle-ci est reliee metalliquement ä une
nouvelle conduite de gaz, en fönte egalement (la prece-
dente, en tubes d'acier Mannesmann, ayant ete detruite
eile aussi par la corrosion), le potentiel ne s'eifeve pas
au-dessus de —1,4 V. Comme on voit, le potentiel est

partout sensiblement inferieur ä la valeur-limite, defi-
nie plus haut, de —0,85 V, de sorte que l'installa-
tion entiere se trouve radicalement protegee contre la
corrosion, tant chimique qu'eiectrolytique.

Tout recemment, un cas semblable, concernant le

reseau d'arrosage beaucoup plus etendu du Bureau
International du Travail ä Geneve, a ete traite avec
succes par la meme methode.

5. Cäbles ä haute tension Locarno-Ponte Ascona-Solduno
(fig. 7)

L'« Aar e Ticino, S. A. di Elettricitä » ä Bodio, possfede
ä Ponte Ascona une Station transformatrice, d'oü
partent des cäbles ä 50 kV vers Solduno, et des cäbles ä

16 kV de la Societä Elettrica Sopracenerina, diriges en
partie vers Solduno et en partie vers Locarno. En de-
cembre 1950, un court-circuit se produisit sur l'un des

cäbles ä 50 kV poses en 1937, ä 50 m environ de la
halte de Solduno, oü ce cäble croise les Ferrovie Regionali

Ticinesi (FRT), chemin de fer regional ä voie etroite
exploite en courant continu. En 1947 dejä, ä quelque
60 m aussi du dit croisement mais de l'autre cöte de la
voie ferree, un court-circuit avait eu heu sur l'un des

cäbles ä 16 kV de la Sporacenerina empruntant le
meme caniveau que les cäbles ä 50 kV, mais on n'avait
pas su en determiner la cause. Or, l'examen auquel
nous avons procede au printemps 1951 a etabli sans
doute possible qu'il s'agissait dans les deux cas de
corosion eiectrolytique du manteau de plomb par les

Ponte Ascona aSolduno
sokv

KkV

\i6kV
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Fig — Cäbles ä haute tension Locarno-
Ponte Ascona-Solduno.

X X endroits oü des courts-circuits se produisirent par
suite de corrosion eiectrolytique des gaines de plomb.

courants vagabonds des FRT, qui cherchent ä regagner
les rails, toujours negatifs dans cette region, avec
menace constante des canalisations souterraines voi-
sines (zone anodique).

Pour supprimer ce danger de corrosion, on a relie
1'ensemble des gaines de cäbles au croisement de
Solduno par un cable court bifilaire (pour le courant et
la tension) passant par un coffret de mesure et aboutis-
sant aux rails, auxquels il est soude. Une valve au
seienium arrete les pointes occasionnelles de courant
inverse et un amperemetre fixe permet de controler en
tout temps l'intensite dans la connexion de drainage.
Avec un courant moyen de 2 ä 3 A, la difference de

potentiel entre cäbles et terre (sonde CuS04) varie de

—1,6 ä —1,7 V, assurant largement la protection
cathodique des cäbles en ce point. Dans la sous-station
de Ponte Ascona, situee environ 250 m plus loin, on
a separe en outre les boites d'extremite de la «terre
de protection » locale, parce que celle-ci recueille elle-
meme des courants vagabonds qui nuiraient au rende-
ment de la protection cathodique. En revanche, on a
interconnecte ici les gaines de plomb des cäbles ä

16 kV venant de Locarno avec celle du cäble ä 50 kV
drainee ä Solduno, realisant par lä un abaissement
notable de leur potentiel, sensible jusqu'ä Locarno,
qui supprime par ricochet le danger d'eiectrolyse sur
ces cäbles, qui etaient positifs vis-ä-vis du sol aupara-
vant. Dans le cas particulier, on peut se permettre
d'autant plus franchement, la suppression de la mise
ä terre des boites d'extremite ä la sous-station de

Ponte Ascona, que la voie du chemin de fer, dont les

joints de rails sont munis d'edisses eiectriques soudees,

remplace avantageusement toute « electrode artificielle »

en ruban de cuivre, puisque sa resistance de passage
au sol n'atteint qu'une fraction d'ohm, alors que
l'article 21 de l'ordonnance sur les installations ä

courant fort tolere encore 2 ohms.

Ces quelques exemples, choisis parmi d'autres,
montrent la diversite des applications de la protection
cathodique, non seulement aux canalisations souterraines,

mais en general ä toute structure metallique
en contact avec le sol ou un milieu eiectrolytique
quelconque ; ils montrent aussi la simplicite des dispo-
sitifs permettant de realiser l'abaissement voulu du
potentiel des objets ä proteger. Un autre avantage de

cette methode reside dans le contröle irrecusable de

l'etat electrique des structures protegees, executable

n'importe quand, sans fouilles ni preparatifs coüteux.
Ce contröle requiert, il est vrai, une certaine experience
et des instruments speciaux; il devrait etre r6pete
periodiquement et confie de preference au specialiste

ayant procede au premier examen, qui est seul ä meme
de prendre en consideration tous les eiements d'appre-
ciation necessaires. Les frais de tels contröles, dont le
role est aussi de suivre les modifications eventuelles
des conditions localcs et d'y adapter, s'il le faut, le

dispositif de protection, n'atteignent en general qu'une
modique fraction de ceux qu'entrainent les investi-
gations initiales jusqu'ä la mise en ceuvre de la protection

cathodique. II est desirable en tout cas de verifier
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le fonctionnement stabilise de celle-ci au bout d'une
annee environ, parce que les courants et potentiels ne

prennent pas toujours de prime abord leurs valeurs
permanentes stationnaires.

Considerations finales.

II fut un temps oü l'on n'avait qu'une «defense
passive » ä opposer aux manifestations multiples de la
corrosion sur les canalisations souterraines en tuyaux
et en cäbles. On cherchait avant tout ä eviter le contact
direct des objets metalliques avec le sol en les recouvrant
d'enveloppes ou de vernis protecteurs, pour tenir en
echec la corrosion chimique, et l'on mit toujours
beaucoup de soin ä poser ces canalisations dans un
milieu aussi sec que possible, instruit par l'experience
qu'aucun processus de corrosion n'est imaginable sans
la presence d'humidite. Contre la corrosion
eiectrolytique, on a pris surtout des mesures prophylactiques,
tant du cote de l'installation de traction generatrice
de courants vagabonds (maintien d'un retour conve-
nable du courant dans les rails et les cäbles isoies,
reduction de la chute de tension dans la voie ferree
en augmentant sa conductivite et en erigeant des

centres d'alimentation auxiliaires, etc.), que du cote des

structures menacees elles-memes («isolement»
renforce pour augmenter la resistance de passage au sol,
montage de manchons et raccords isolants). Dans les
installations de traction electrique et les reseaux
Souterrains soigneusement entretenus qui satisfont, par
exemple, aux exigences des « Rfegles » de la Commission
de corrosion, ces mesures ont fait leurs preuves et ont
suffi en general ä eviter de graves degäts par eiectrolyse.
Mais il se presentait malgre cela toujours encore des

cas speciaux, dont les moyens preventifs usuels n'arri-
vaient pas ä se rendre maitre. Ceci engagea les specia-
listes, notamment ä l'etranger oü l'on rencontre fre-
quemment des conditions beaucoup plus defavorables
qu'en Suisse, ä recourir ä des mesures plus energiques.
A la place d'une protection purement passive, on
introduisit une protection active, consistant ä mettre
les structures menacees elles-memes en etat d'immunite
permanent, tant en milieu chimiquement agressif que
dans le champ de courants dangereux, ce qui fait que
les objets envisages, pour la plupart en fer ou en plomb,

se comportent alors comme des metaux nobles. C'est
lä le grand merite de la protection cathodique. Elle
permet, en agissant simplement et ä peu de frais sur
le potentiel electrique de l'installation ä proteger par
rapport au milieu enrobant, de lui conferer une immu-
nite quasi absolue aussi bien ä l'egard de 1'eiectrolyse
que vis-ä-vis des attaques de nature chimique ou
d'origine galvanique. Sans renier les merites de la
pratique traditionnelle, qui demeure ä maints egards
recommandable (voir, entre autres, Farticle reca-
pitulatif de E. Foretay, Cossonay, au Bulletin ASE
1950, n° 11 : « La corrosion des cäbles sous plomb », qui
donne une bonne idee de l'etat de nos connaissances
dans ce domaine particulier ä ce moment-lä et qui
contient une bibliographie tr6s compläte), l'introduction
de la technique, connue dans son principe depuis
longtemps mais d'application generalisee beaucoup plus
recente, qui consiste ä agir sur le potentiel des structures

menacees pour leur conferer 1'« immunite cathodique

», constitue un progres essentiel dans la lutte
efficace contre la corrosion quelle qu'elle soit.

En Amerique, cette nouvelle technique est appliquee
depuis des annees pour proteger les pipe-lines trans-
portant le mazout brut ä tres grande distance, et en
Europe eile gagne rapidement du terrain, en Italie,
en France, au Danemark 6 et notamment en Belgique,
oü l'on a fait les meilleures experiences au regard des
m6thodes anterieures. C'est ainsi, par exemple, que la
Societe «Distrigaz», ä Bruxelles, utilise aujourd'hui,
par principe, la protection cathodique partout oü il
s'agit de poser de nouvelles conduites, que le sous-sol
soit ou non le siege de courants vagabonds, et cela
en y associant toutes les structures existantes voisines

pour les faire beneficier elles-memes d'une teile protection.

En Suisse enfin, bien que son application metho-
dique ne remonte qu'ä cinq ans environ, la protection
cathodique compte dejä ä son actif des realisations
prouvant que cette nouvelle technique est susceptible
de rendre chez nous aussi de precieux Services.

6 Voir « Investigations into stray currents in Underground structures

and experiments with cathodic protection of the heating pipe
system of Copenhagen» dans Transactions of the Danish Academy
of Technical Sciences (A. T. S.), 1948, n° 3.

Adresse de l'auteur: H. Bourquin, ingenieur-conseil, Küsnacht-
Zurich.

NEUROLOGIE

Georges Jean-Richard, architecte

Le jour de Saint-Sylvestre s'est eteint, ä l'äge de

soixante-huit ans, M. Georges Jean-Richard, architecte
diplöme P. L. G. F., originaire du canton de Neuchätel.
II a travaüie ä Paris jusqu'au debut de la guerre.
Rentre en Suisse, il collabora durant une dizaine
d'annees au bureau Burgener ä Sierre.

Avec M. Jean-Richard disparait un collegue compe-
tent, consciencieux et distingue. Que Madame Jean-
Richard et son fils veuillent croire ä toute notre
Sympathie.
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